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NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE  

DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2022 

 
L’article 107 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République (NOTRE) a modifié l’article L 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales pour 

instituer de nouvelles modalités relatives à la présentation et à l’élaboration des budgets locaux. 
  

Ainsi, dans toutes les communes, quelle que soit leur taille démographique, une présentation brève 

et synthétique retraçant les informations financières essentielles doit être annexée aux comptes 

administratifs et aux budgets primitifs, afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. La 
présente note répond à cette obligation. Elle sera disponible sur le site internet de notre commune. 

 

BUDGET PRINCIPAL 

 

Le comptable public est chargé d’exécuter les dépenses et les recettes selon les indications de 
l’ordonnateur, après vérification de la qualité de l’ordonnateur, de la disponibilité des crédits et des 

pièces justificatives.  

 

En application du principe de séparation entre ordonnateur et comptable, la comptabilité est tenue 

par l’ordonnateur au moyen du compte administratif ; le comptable public tient, pour sa part, le 
compte de gestion. L’ordonnateur et le comptable public doivent veiller à s’assurer de la 
concordance des résultats de compte administratif avec ceux du compte de gestion établi par le 

comptable public.  

 

Le compte de gestion doit être adopté avant le compte administratif.  

 

Les comptes administratifs de la commune font apparaître les résultats de l’année écoulée, les 
dépenses et recettes exécutées, contrairement au budget primitif qui consiste à prévoir et à 

autoriser les dépenses et les recettes. 

 

Section de fonctionnement 

 

 

Cette section comprend des dépenses courantes qui n’impactent pas le patrimoine de la collectivité.  

 

Dépenses : Durant l’exercice 2022, les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 1 855 799,81 

euros contre 1 763 582,85 euros en 2021.  

 

Les dépenses à caractères général (chapitre 011) atteignent 617 261 € en 2022. Parmi les dépenses 
majeures de la commune, celles relatives à l’énergie et à l’électricité sont passées de 65 375 euros en 

2021 à 78 700 euros en 2022.  
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Les dépenses d’alimentation demeurent contenues en dépit de l’inflation alimentaire : 153 284,28 

euros en 2022 contre 155 336,47 euros en 2021.  

 

Pour les charges de personnel et frais assimilés (chapitre 012), les rémunérations du personnel 

titulaire et non titulaire évoluent en lien avec l’augmentation du point d’indice de 3,5 % au 1er juillet 

2022 : 

 

 La rémunération du personnel titulaire (compte 6411) progresse de 2,8 % entre 2021 et 2022 

(de 509 479,09 euros en 2021 à 523 949,14 euros en 2022) ; 

 

 La rémunération du personnel non titulaire progresse de 3,65 % (de 118 893,25 euros en 2021 à 

123 230,54 euros en 2022).  

 

Ce faisant, les charges de personnel représentent 50,3 % des dépenses réelles de fonctionnement. 

Si ce ratio exprime un coefficient de rigidité (car ces dépenses sont difficilement compressibles), il 

doit avant toute chose s’analyser en fonction de la richesse des services proposés à la population, 
des modes de gestion retenus (la régie) et des compétences transférées aux groupements de 

communes.  

 

Le chapitre 65 regroupe notamment les subventions versées par la commune.  

 

Les subventions d’équilibre versées aux budgets annexes (657364) ont nettement diminué, ce qui 
traduit une meilleure santé budgétaire des services publics industriels et commerciaux dont la 

gestion directe est assurée par la commune. Les subventions d’équilibre versées du budget principal 
vers le budget annexe assainissement ont atteint 5 000 euros en 2022 contre 44 381,01 euros en 

2021. Le budget annexe cinéma n’a pas bénéficié en 2022 de subvention d’équilibre ; pour mémoire, 

en 2021, le conseil municipal avait délibéré afin d’octroyer une subvention de 5 000 pour l’équilibrer.  

 

Enfin, les subventions de fonctionnement aux associations progressent de 27,9 % (de 68 177,50 

euros en 2021 à 87 197,39 euros en 2022). Elles s’élevaient à 74 836,95 euros en 2019, avant la crise 
sanitaire.  

 

Au chapitre 66 (« charges financières ») figurent les intérêts d’emprunts qui progressent légèrement 
(de 12 295,34 euros en 2021 à 14 718,60 euros en 2022) dans la mesure où la commune a souscrit un 

nouvel emprunt pour la salle d’évolution de l’école publique.  

Recettes : Les recettes réelles de fonctionnement atteignent 3 007 115 euros en 2022, un chiffre en 

progression de 12 % par rapport à l’exercice 2021 (2 690 232 € en 2021).  

En conséquence, la capacité d’autofinancement brute (ou épargne brute) de la commune, soit la 
différence entre les recettes et les dépenses réelles de fonctionnement, atteint 1 151 316 euros 

contre 388 000 euros pour les communes de la même strate démographique (communes de 500 à 

2000 habitants). Plus l’autofinancement brut est important, mieux la collectivité se porte 
financièrement.  

Ainsi, les produits des services, du domaine et les ventes diverses (chapitre 70), particulièrement 

sensibles à la crise sanitaire, sont-ils en hausse. Ils s’élèvent à 323 251,24 euros en 2022 contre 

287 106,78 euros en 2021.  

Les recettes liées aux impôts, dont le niveau d’inflation actuel entraîne automatiquement une hausse 
des bases, augmentent sensiblement (688 646 euros en 2022 contre 663 196 euros en 2021). Les 

attributions de compensation versées par la communauté de communes de Cèze-Cévennes au titre 
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de la fiscalité professionnelle unique (FPU) ont également progressé, passant de 402 372 euros en 

2021 à 588 582 euros en 2022.  

La reprise des activités post-covid se traduit par une hausse des recettes de droits de places (compte 

7336) et de la régie brocante (compte 7338 « autres taxes »).  

En revanche, les recettes liées aux portages des repas, qui avaient été plébiscités durant la crise 

sanitaire, sont en diminution : 74 721,64 euros en 2022 (sous article 7066 « Redevances et droits des 

services à caractère social ») contre 101 229,76 euros en 2021. Elles représentaient 78 043,29 euros 

en 2019, avant la crise sanitaire.  

La dynamique immobilière et celle des autorisations d’urbanisme observée durant l’année 2021 se 
traduit en 2022 par une augmentation marquée des recettes induites par la taxe additionnelle aux 

droits de mutation (compte 738) qui progressent de 29 159 euros en 2022 par rapport à 2021. Le 

rythme de progression de ces recettes devrait toutefois décélérer voire diminuer en 2023 et 2024.  

En revanche, les dotations et participations (chapitre 74) marquent un recul : 413 919,57 euros en 

2022 contre 489 372,60 euros en 2021.  

 

Section d’investissement 

 

Cette section regroupe les opérations qui contribuent à accroître ou à diminuer la valeur du 

patrimoine de la collectivité.  

 

Dépenses : Les dépenses réelles atteignent 1 525 499,26 euros en 2022, en hausse de 131 % par 

rapport à l’exercice précédent. Le rythme des investissements s’est en effet accéléré en 2022 sous 

l’effet de l’avancée de plusieurs projets importants :  

 

 Les travaux de la salle d’évolution de l’école publique ont représenté en 2023 une dépense  

d’investissement de 629 221,61 euros (sous article 2313 de l’opération 910 « Ecole ») ; 

 L’achèvement des travaux de la rue du Bouc avec une dépense d’investissement de 
313 037,43 euros en 2022 ;  

 Le jardin d’enfants pour 141 231,17 euros en 2022.  

 

Outre les projets précités, des travaux de voirie ont été poursuivis en 2022, pour un coût de 137 501 

euros. Des investissements ont été réalisés à la cuisine centrale (notamment l’acquisition d’un 
nouvel ensemble de cuisson) pour un total de 16 187,69 euros.  

 

Aux termes de l’analyse budgétaire, il apparaît que l’épargne nette (ou capacité d’autofinancement 
nette) de la collectivité, qui égale l’épargne brute moins le capital des emprunts (54 667,11 euros en 

2022), s’élève à 1 096 649 euros. Plus l’autofinancement net est important, plus la collectivité peut 
investir.  

Recettes : Les recettes réelles d’investissement s’élèvent à 2 120 660,41 euros en 2022 contre 

970 138,61 euros en 2021.  

Le chapitre 10 « Dotation fonds divers et réserves » comprend le fonds de compensation de la TVA 

versé par l’Etat sur les investissements de l’année précédente (58 587,11 euros) ainsi que la taxe 

d’aménagement (54 160,92 euros). 

En 2022, concernant le résultat de fonctionnement 2021, le conseil municipal avait décidé d’affecter 
la somme de 2 007 912,38 euros au compte 1068
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BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 

Exceptions au principe d’unité budgétaire, les budgets annexes doivent être établis pour certains 

services publics locaux à caractère industriel et commercial (eau, assainissement, etc.). Ils doivent 

permettre d’établir le coût réel d’un service et de déterminer le prix à payer par les seuls usagers 
pour équilibrer les comptes.  

Pour mémoire, en 2021, le budget annexe était à l’équilibre, après un déficit de fonctionnement 
constaté en 2020, de sorte que la subvention d’équilibre versée du budget principal vers le budget 
annexe assainissement a été diminuée : 5 000 euros en 2022 contre 44 381,01 euros en 2021. 

 

Section de fonctionnement 

 

 

Dépenses :  En 2022, les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 114 411,91 euros, en 

hausse par rapport à 2021 (102 860,60 euros).  

Parmi les charges à caractère général (chapitre 011), les dépenses comprises dans le sous article 

« Bâtiments publics » (61 521) ont progressé de 7 179,05 euros entre 2021 et 2022 (24 676 ,41 euros 

en 2022 contre 17 497,36 euros en 2021). Il s’agit de dépenses consécutives à des interventions et 
réparations à la station d’épuration. Les interventions sur le réseau (sous article 61 523 « Réseaux ») 

progressent de 6 231,60 euros en 2021 à 12 603,83 euros en 2022.   

Recettes : 

En 2022, les recettes réelles de fonctionnement atteignent 155 414, 50 euros (192 179,84 euros en 

2021).  Cette diminution s’explique par le vote d’une subvention d’équilibre inférieure à ce qu’elle 
était lors de l’exercice précédent.  

La redevance d’assainissement collectif ainsi que la redevance modernisation des réseaux de collecte 
(perçue au profit de l’agence de l’eau) progressent pour atteindre respectivement 84 324,79 euros 

(contre 81 991,58 euros en 2021) et 12 995,04 euros en 2022 (contre 11 510,25 euros en 2021). Ces 

recettes devraient croître en 2023 par suite de l’augmentation des tarifs décidée par le conseil 

municipal lors de la séance du 19 septembre 2022.  

L’aide à la performance épuratoire (741 – « Prime d’épuration »), versée par l’agence de l’eau à la 
suite d’une déclaration d’activité de plus en plus complexe à réaliser, continue de diminuer : elle 

atteint 2 444,56 euros en 2022 contre 3823,79 euros en 2021.  

En revanche, les recettes liées aux travaux (704), liées aux branchements des nouvelles constructions 

et comprenant la participation à l’assainissement collectif (PAC), marquent un recul : elles passent de 

25 598,42 euros en 2021 à 22 409,04 euros.  

 

Section d’investissement 

 

Dépenses : Les dépenses réelles d’investissement ont nettement progressé en 2022 : 205 393,81 

euros contre 85 438,21 euros en 2021, en particulier du fait de l’achèvement des travaux de la rue du 
Bouc et des frais d’études entraînés par l’élaboration du schéma directeur (39 591,91 euros en 2022, 

11 814,48 euros en 2021).  La section d’investissement comprend également le remboursement du 
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capital de la dette dont le montant, en 2022, est de 27 134,81 euros en 2022, en progression par 

rapport en 2021. Un nouvel emprunt, contracté pour les travaux de la rue du Bouc et le schéma 

directeur, a commencé à être remboursé en 2022.  

Recettes : Les recettes réelles d’investissement sont peu importantes (9359,95 euros) dans la 

mesure où, contrairement à 2021, aucun emprunt n’a été souscrit au cours de l’exercice. En outre, le 
versement des subventions de l’agence de l’eau et du département pour les travaux de la rue du 

Bouc n’a pas pu être sollicité en 2022 et le sera au cours de l’exercice 2023. Les autres recettes 
proviennent des opérations comptables d’amortissement des précédents investissements et du 
fonds de compensation de la TVA.
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BUDGET ANNEXE CINEMA 

Pour mémoire, en 2021, le budget annexe cinéma avait été excédentaire, en dépit de la crise 

sanitaire qui avait entraîné la chute des recettes liées aux ventes (12 553 € en 2021 contre 36 968,23 

€ en 2019, avant la crise sanitaire, soit une diminution de 67 % des recettes liées aux ventes). 

Malgré la conjoncture, un excédent de 17 158,58 euros avait pu être reporté.  

De fait, le budget annexe cinéma n’a pas bénéficié en 2022 de subvention d’équilibre du budget 

principal.  

 

Section de fonctionnement 

 

 

Dépenses : En 2022, les dépenses réelles de fonctionnement se sont élevées à 54 674,02 euros 

contre 31 242,13 euros en 2021, année durant laquelle les charges à caractère général (chapitre 

011), qui regroupent notamment les droits payés aux sociétés de production, avaient été bien 

moindres. Ce faisant, les dépenses réelles d’exploitation retrouvent un niveau proche de celui connu 
avant la crise sanitaire (56 913,60 euros en 2019).  

Le poste du projectionniste ayant été réaffecté durant la fermeture du cinéma en 2021, les dépenses 

de personnel (chapitre 012) progressent également (32 101,58 euros en 2022).  

Recettes : En 2022, les recettes réelles de fonctionnement atteignent 46 229,84 euros contre 

57 435,72 euros en 2021. Cette diminution doit se laisser comprendre en lien avec la baisse de 

subventions d’exploitation (chapitre 74) qui avaient augmenté en 2021 du fait de la conjoncture. Ces 

recettes représentent 19 595,24 euros en 2022 contre 43 595,41 euros en 2021.  

En revanche, les recettes induites par les ventes de places de cinéma traduisent la reprise d’activité. 
Elles représentent 26 634,60 euros en 2022 contre 12 552,62 euros durant l’exercice budgétaire 
précédent.  

 

Section d’investissement 

 

 

Dépenses : Il n’y a pas eu de dépense réelle d’investissement en 2022. La pompe à chaleur et la 
subvention afférente du CNC sont rattachées à l’exercice 2023. Une dépense d’ordre, correspond à 
l’amortissement d’une subvention, est inscrite au chapitre 040 pour un montant de 5 712 euros. 

  

Recettes : Les recettes s’élèvent à 8 450,25 euros ; il s’agit d’opérations budgétaires relatives aux 
amortissements des investissements. 


